Montréal, le 4 octobre 2004
Par courriel et par télécopieur
Me Steve Cadrin

Cadrin Mayer, avocats

39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006


Dossier R-3541-2004
Cher confrère,
La Régie de l’énergie a bien reçu votre demande d’extension du délai fixé pour le dépôt de la preuve relative aux modifications aux structures tarifaires.

La Régie prend acte du fait que la preuve de l’UMQ à cet égard sera déposée au plus tard le 7 octobre 2004 et que les annexes seront pour leur part complétées le 12 octobre 2004.

En conséquence, mais uniquement à l’égard de la preuve de l’UMQ, la Régie attendra les demandes de renseignement des participants sur la preuve de cette denière au plus tard à 12h le 19 octobre 2004.  Par contre, la date limite à laquelle l’UMQ devra répondre à ces demandes de renseignements demeure la même que pour les autres intervenants, à savoir le 1er novembre 2004, à 12h.
Nous vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire  de la Régie de l’énergie

VD/sp
c.c.
Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec 

Tous les intervenants
